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ORDRE DU JOUR 
 

19 Juin 2025 

1) Ouverture de la séance par la Présidente 
 

La séance a été ouverte à 9h33 par la Présidente. Elle rappelle que les débats en CAP sont 

confidentiels. 

Le quorum pour la tenue de la CAP est atteint.  

 

2) Lecture des déclarations liminaires 
 

Trois déclarations liminaires ont été lues en séance ; la DL de l’UNSA Défense vous a été 

communiquée. 

 

En réponse : 

- La présidente n’a pu apporter de réponse sur les indemnités SSA, 

- Mme la présidente rappelle qu’une note sur la modification des fiches de postes a été émise par le 

SRHC vers les employeurs, il y a environ 2 mois.  

 

3)  Désignation du secrétaire adjoint 
 

- Un secrétaire adjoint a été désigné parmi les commissaires paritaires des OS. 

 

4) Validation d’un compte rendu de séance 
 

- Aucun procès-verbal de réunion de la CAP n’as été présenté. 

 

5)  Examen deux dossiers de prolongation de stage 
 

- La CAP a émis un avis favorable aux deux dossiers de prolongation. 

 

6)  Examen d’un recours CREP 
 

- Après échange entre l’administration et les commissaires, la majorité de la demande a été 

acceptée.  
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7) Examen d’un dossier disciplinaire  
 

- En l’absence de l’intéressé, après lecture et écoute de l’administration et des commissaires, 

un avis pour une sanction de deuxième groupe a été émis. L’administration souligne le 

devoir d’exemplarité. 

 

8) Examen d’un dossier disciplinaire  
 

- L’agent était présent assisté de son avocat.  

Après consultation entre l’administration et les différentes Organisations Syndicales sur 

ce dossier, le vote était partagé en faveur d’une sanction de 2ème groupe.  

Outre la sanction, des aménagements ont été pris en compte en faveur de l’agent. 

 

 

20 Juin 2025 

 

9) Examen d’un dossier disciplinaire  

 

- L’agent était présent assisté de son représentant syndical.  

Les commissaires n’ont pas donné d’avis favorable sur le délai de la sanction de 

deuxième groupe.  

Vote partagé pour une sanction de 2ème groupe. 

 

 

Conclusion :   

 

L’UNSA Défense souligne la qualité des échanges durant cette CAP. Les commissaires ont 

participé à ce dialogue constructif et remercient les représentants de l’Administration et l’équipe 

SRHC. 

 

 

 

La prochaine CAP des B se tiendra  

les 11 et 12 septembre 2025 

 

Pour toutes questions n’hésitez pas à contacter vos élus de la CAP des catégories B : 

Nathalie Galaup, Lionel Chrétien, Oifa Chaumeron, Christophe Côte-Dernier 
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